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UA : Zone urbaine du centre bourg historique

UAa : Secteur de la zone urbaine des�né au développement des ac�vités économiques

UB : Zone urbaine caractérisé par un habitat moins dense

UBa : Secteur de la zone urbaine à construc�bilité limitée

UBo : Zone des�née au développement du parc de logements, des seervices à la personne et des équipements publics

UE : Zone des�née aux équipements publics liés aux sports et à la promo�on touris�que

UX : Zone des�née aux ac�vités ar�sanales et ter�aires

AU : Zone à urbaniser

AUX : Zone à urbaniser à voca�on d'ac�vités

A : Zone Agricole

Ah : Zone Agricole construc�ble (bâ�ments nécessaires à l'ac�vité)

Ap : Zone Agricole inconstruc�ble

Ap1 : Zone de développement urbain à long terme

Av : Zone vi�cole inconstruc�ble

N : Zone Naturelle

Emplacements réservés

Rez-de-chaussée commerciaux iden�fiés au �tre du L151-16 du CU

Espaces verts protégés au �tre du L151-23 du CU

Secteurs soumis à orienta�ons d'aménagement et de programma�on

Espaces Boisés Classés (EBC)

Zones humides iden�fiées au �tre du L151-23 du CU

Eléments du patrimoine bâ� iden�fié au �tre du L.151-19 du CU
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Classe 4
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